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Comité des utilisations pacifiques
de l’espace extra-atmosphérique
Sous-Comité scientifique et technique
Trente-huitième session
Vienne, 12-23 février 2001
Point 10 de l’ordre du jour
Débris spatiaux

Proposition de plan de travail pour le point intitulé “Débris
spatiaux” inscrit à l’ordre du jour du Sous-Comité
scientifique et technique du Comité des utilisations
pacifiques de l’espace extra-atmosphérique
Document de travail présenté par l’Allemagne, le Canada, la
Chine, les États-Unis d’Amérique, la Fédération de Russie et le
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord

1. Les États Membres du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique ont un intérêt commun: limiter la production de débris spatiaux. Le
Sous-Comité scientifique et technique, qui examine la question des débris spatiaux
depuis de nombreuses années, a réuni des informations techniques utiles sur
l’environnement des débris spatiaux, la modélisation de l’environnement des débris
spatiaux et la réduction des débris spatiaux dans son Rapport technique sur les
débris spatiaux1. Les États Membres soumettant la présente proposition suggèrent
un plan de travail visant à accélérer l’adoption, au niveau international, de mesures
volontaires de réduction des débris spatiaux. En même temps que ce plan concernant
les mesures de réduction des débris spatiaux, il est envisagé que les États Membres
et les organisations internationales continueraient à faire rapport sur les activités de
recherche et autres aspects intéressants les débris spatiaux.

Activités du Sous-Comité scientifique et technique
2. Les activités confiées au Sous-Comité scientifique et technique seraient les
suivantes:

__________________
1 Publication des Nations Unies, numéro de vente: F.99.I.17.
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2001 Le Sous-Comité examine le projet de plan de travail et encourage le
Comité de coordination interinstitutions sur les débris spatiaux à
privilégier comme il convient, dans ses activités, l’harmonisation des
pratiques en matière de réduction des débris spatiaux, afin que la tâche
puisse être menée à bien plus sûrement.

Le Sous-Comité convient d’un thème spécial auquel il consacrerait son
attention à sa trente-neuvième session, en 2002.

2002 Le Sous-Comité invite le Comité de coordination interinstitutions sur
les débris spatiaux à présenter les résultats de ses travaux au Sous-
Comité à sa quarantième session, en 2003.

Le Sous-Comité examine le thème spécial à sa trente-neuvième
session.

2003 Le Comité de coordination interinstitutions sur les débris spatiaux
présente au Sous-Comité ses propositions concernant les normes de
réduction des débris spatiaux, sur la base d’un consensus entre les
membres du Comité.

Les États Membres examinent les normes de réduction des débris
spatiaux ainsi que les modalités d’approbation de l’utilisation de ces
normes.

2004 Le Comité de coordination interinstitutions sur les débris spatiaux
continue à proposer des normes de réduction des débris spatiaux (selon
que de besoin), sur la base d’un consensus entre ses membres.

Les États Membres continuent à examiner les normes de réduction des
débris spatiaux.

Le Sous-Comité voudra peut-être approuver l’utilisation des normes de
réduction des débris spatiaux, sous la forme de principes directeurs
devant être mis en œuvre à travers les mécanismes nationaux2.

2005 Les États Membres commencent à présenter des rapports annuels sur
les activités nationales en vue de la mise en œuvre des normes de
réduction des débris spatiaux.

Activités du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-
atmosphérique
3. Après approbation par le Sous-Comité scientifique et technique des normes de
réduction des débris spatiaux, le Comité des utilisations pacifiques de l’espace
extra-atmosphérique, lorsqu’il adoptera le rapport sur les travaux de sa quarante-
septième session en 20042, devrait envisager d’approuver lui-même l’utilisation de
ces normes.

__________________
2 Il s’agit d’un calendrier indicatif. La date d’approbation dépendra du délai qu’il faudra aux États

Membres pour examiner et approuver les normes proposées.


